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Lot 2 – Pont 3 - Entreprise Cocimar 

 

1. Sondages et fondations 
  
Dans l’étude initiale les sondages ont révélé la suivante stratigraphie : 
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Considérations sur les pieux :  
- L’étude initiale prévoit les pieux en béton armée de diamètre variable 

de 1,00 à 1,20 mètres, et une profondeur d’environ 17,50 mètres : 
- La mise en œuvre des pieux sera constituée par des pieux pré-excavés, 

et d’une chemise métallique qui recevra le béton coulé sur place ;  
- Les pieux travailleront en partie pour le frottement latéral, et en partie 

pour le flambage ; 
- Le dimensionnement des pieux de l’étude initiale peut donc être 

considéré correct ; il a été vérifié par un logiciel qui utilise la formule 
suivante de Dörr :  

 
Qlim = ɣ*h2*d*π*f*(1+tg2ϕ) + ω*ɣ*h*tg2(45+ϕ/2) 

 
- Les essais et les sondages exécutés pour l’étude initiale ont donné des 

résultats similaires mais pas totalement identiques.  
- Les deux semelles des culées, qui sont des superstructures faisant office de fondation aux 

piles d’un pont et relie les pieux, sont bien dimensionnées ; mais n’apparaissent pas dans 
la partie centrale du pont, où les colonnes ressortent de 1,60 m.  

 
 

2. Les superstructures 
 
- Les superstructures du pont ont été bien dimensionnées dans l’étude initiale.  
- Bien que si l’environnement peut être considéré agressif pour le béton des structures, 

l’épaisseur de la dalle supérieure a le minimum acceptable selon la réglementation 
courante. 

- Toutes les parties ont été vérifiées et ont résulté suffisamment résistantes. 
- On remarque que la solution choisie par le Bureau d’étude initial a prévu un même 

dimensionnement de hauteur pour les pieux, mais une longueur différente de pénétration 
de la profondeur pour ceux-ci. 

- Ce réglage a porté à éliminer la semelle dans la partie centrale du pont, et a fait ressortir 
les pieux de 1,60 m. 

- On doit considérer que dans ce cas la partie inférieure des pieux n’atteint pas la partie la 
plus dure du terrain, qui d’après les essais au pénétromètre, se situent plus 
profondément. 

- Dans le dessin schématique suivant on peut voir au point « A » une profondeur de 18,69 
m, et dans le point « B » une profondeur de 18,69 mètres. Au point « C » on ne voit pas 
de semelle de connexion entre les pieux. 
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3. Les améliorations proposées par l’Entreprise COCIMAR 
 
- Les poutres de soutènement du pont prévues par l’Entreprise sont au nombre de 4 en 

béton armé précontraint à la place des 6 du projet initial.  
 
- L’épaisseur de la dalle, originairement prévue de 17,50 cm est maintenant de 20,00 cm, 

pour donner plus résistance à la déformation horizontale. 
- Les pieux proposés, par l’Entreprise, sont dans ce cas présent prévus en béton armé 

précontraint, mais de coupe 0,45 x 0,45 cm, dont une partie positionnés inclinés. Ils 
remplacent  ceux du projet initia,l en béton de 1,00 m de diamètre dont aucun n’est 
positionné incliné.  
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- Constructivement le pont suit les grandes lignes du projet initial. 

 

 
 
 

4. Considération de la Mission de contrôle 
 

- L’augmentation de l’épaisseur de la dalle supérieure peut être considéré un avantage 
pour la pérennité, grâce à sa meilleure capacité portante. 

- Les pieux en béton armé précontraint prévus dans la variante de l’Entreprise ont été 
calculés (voir plus loin ci-dessous). Le positionnement incliné est justifié par la nécessité 
de résistance aux incidences sismiques. Les pieux de l’étude initiale sont au total 15, de 
180 T de portance chacun. L’entreprise dans sa variante a prévu 46 pieux en béton 
précontraint de 0,45 x 0,45 cm, avec une portance de 95,60 T. La situation entre le projet 
initial (15 x 180 = 2.700 T) et la variante est de (46 x 96,60 = 4.443,6 T), ce qui constitue 
une amélioration faisant partie des avantages de la variante proposée par l’Entreprise.  
 
• Indépendamment de ces avantages techniques, l’Entreprise affirme pouvoir réaliser 

les travaux avec une avance de 4 à 6 mois sur les délais prévus dans le projet initial 
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5. Conclusion 
 
La Mission de Contrôle conseille d’accepter la variante de l’Entreprise. 
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